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L’obtention de la marque Qualité TourismeTM est une reconnaissance des efforts et méthodes 

déployés par une équipe pour garantir une prestation de qualité à tous ses visiteurs ; c’est 
aussi une garantie pour le client.  

L’audit, temps fort de la démarche, permet de valider les performances acquises et leur 
pérennité. 

La présente fiche, produite par un groupe de travail en novembre 2018, propose des idées 
concrètes pour inscrire naturellement le déploiement de la démarche au sein des pratiques de 

l’équipe et faire de l’audit, en pleine saison, un moment de validation strictement positif. 
 
Qualité tourisme TM : la reconnaissance d’une démarche 
 
 
 
La marque d’état Qualité tourisme TM est obtenue 
pour 5 années sous réserve de prouver que la 
démarche est réellement en place et qu’elle a 
progressé entre les 2 audits. Mais il arrive que les 
audits de renouvellement révèlent que la 
démarche a été peu à peu oubliée... 

La roue de Deming : le processus d’amélioration 
continue 

 
Affirmer ses objectifs 
 
Qualité Tourisme TM est la reconnaissance d’une démarche d’amélioration continue au cœur d’un établissement 
touristique. La vérification – l’audit –  de la mise en place des critères qui pourront satisfaire l’exigence de tout 
client (quels que soit le jour, l’heure, les conditions de sa venue… ) prouve qu’un client (mystère) a eu satisfaction 
un jour J ; mais en aucun cas la démarche s’arrête à ce stade. C’est au contraire l’inverse : que faire pour 
conserver la marque après l’audit et surtout pour apporter satisfaction à tous les clients. Qualité tourisme est donc 
un outil au service du management du site : tous les critères, obligatoires ou recommandés, ne sont que les 
exigences de base d’un client lambda et s’appuient sur du bon sens. 
Les respecter, c’est s’assurer de la satisfaction du client donc de sa participation à la diffusion d’une bonne 
notoriété. 
En novembre 2018, 9 référents de sites de visite de l’Anjou exprimaient les raisons pour lesquelles ils avaient 
choisi d’installer la démarche au cœur de leur équipe :  
 
 

Pour une question de management et d’organisation 
Pour motiver et fédérer l’équipe autour d’une démarche souple et efficace 
Pour passer d’une gestion « culture » à une gestion « tourisme » 
Pour obtenir de la hiérarchie la reconnaissance du travail accompli par l’équipe 
Pour valoriser l’équipe, et parce que c’est « flatteur » 
Pour cautionner les démarches entreprises 
Pour travailler en réseau avec les autres sites engagés dans la démarche autour d’Anjou tourisme 
Pour garantir le meilleur bouche à oreille 
…  
 
 

Et vous, quels sont vos objectifs… ? 

Faire vivre la démarche qualité  
dans l’entreprise 

 

Quelques propositions pour vaincre les obstacles internes 
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Identifier les facteurs qui compromettent la pérennité de la démarche 
 
Une démarche non vivante est peut-être une démarche non comprise et/ou non animée. Voici quelques pistes de 
réflexion qui peuvent expliquer une démarche « aléatoire » 
 

 Un référent en difficulté 
Il n’y pas de référent pour la démarche 
Le référent n’est pas identifié en tant que tel par toute l’équipe mais uniquement par la direction 
La  démarche qualité n’est perçue que comme le dossier du référent et de lui seul 
Le référent n’a pas autorité pour faire vivre la démarche auprès de toute l’équipe 
Le référent est juste “nommé” en tant que tel mais n’a pas de temps libéré pour établir la démarche 
Le référent a quitté l’entreprise et la mission n’a pas été identifiée auprès de son successeur 
Le référent a pour mission d’obtenir la marque le jour J mais pas d’installer une démarche de qualité partagée par 
l’équipe 
 

 Une équipe qui change 
Les nouveaux arrivants n’ont pas l’information suffisante pour s’approprier la démarche et y participer 
La nouvelle direction n’attache pas la même importance à la démarche, ou ne l’a pas bien identifiée 
 

 Une équipe non motivée, démotivée ou non concernée 
Chacun a sa propre vision de la qualité et non une vision partagée 
Absence de reconnaissance voire non-respect des procédures proposées par chacun 
Méconnaissance de la démarche 
Manque de temps pour relire le référentiel et s’assurer de son respect 
Manque d’implication dans l’entreprise 
Pas de prise en considération du référent 
 

 Une équipe polymorphe 
La cohabitation des salariés permanents et saisonniers, des contrats aidés de moyenne durée, des bénévoles… 
n’est pas harmonieuse. Les objectifs ne sont pas partagés 
 
 
 

Suggestions de quelques outils (non limitatives) 
Les pratiques seront adaptées en fonction de la configuration de chaque entreprise : taille (en termes 
de fréquentation et de nombre de salariés), constitution de l’équipe (salariés, bénévoles, permanents, 
saisonniers), statut (public, privé, associatif...), difficultés identifiées… 
 

 

Les ressources humaines 
Donner une vraie légitimité au référent pour intervenir auprès de chacun  
Affecter le temps nécessaire à chacun 
Intégrer les missions qualité de chacun et les objectifs à atteindre dans les fiches de poste 
Identifier les besoins en formation 
Adapter le niveau d’information au poste de chacun (innover, anticiper, diffuser, respecter…) 
Reconnaître les efforts et surtout leurs résultats ; interroger chacun sur les conséquences bénéfiques ou non des 
procédures mises en place 
Veiller au maintien et à la diffusion des bonnes procédures 
Montrer par l’exemple 
Déléguer, impliquer, valoriser, remotiver, échanger 
Veiller aussi aux intervenants extérieurs : restauration et boutiques externalisées véhiculent néanmoins l’image 
du site de visite 
Faire signer la charte d’engagement annuellement (voir en annexe) 
Demander les suggestions pour améliorer la qualité 
Entendre et faire respecter les propositions qui sont faites pour améliorer les process 
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Les outils de référence 

 Le livret des procédures (voir fiche dédiée) : créer et/ou mettre à jour, bien assurer sa diffusion et/ou 

consultation 

 Le livret d’accueil : présenter la démarche de qualité, les grandes lignes des modalités de mise en 

œuvre et les enjeux 

 Le référentiel : où, sous quelle forme : entier ou scindé par poste ? Sous forme d’auto-évaluation ? 

 Un support (video, power point….) sur les valeurs de l’entreprise 

 La fiche d’engagement Qualité Tourisme à faire signer avant chaque saison pour le respect et 

l’engagement dans la démarche (proposition en dernières pages) 

 Les fiches en ligne sur partenaires-tourisme-anjou.fr :    

    Bon de réservation groupes 

    Pique-nique écolo pour les groupes d'enfants 

    Panneau tarifaire 

    Ecrire des textes courts 

    Livret d'accueil et procédures 

    Accueillir des maternelles 

    Accueillir des instituts spécialisés 

    L'écoute client 

    Traduire les informations pratiques en Anglais 

    Calendrier des ateliers 2018/19 

    Dépliant pratique 

 
 

Etablir un calendrier d’étapes 
Réunions d’avant et d’après saison intégrant un point sur la démarche qualité, un focus sur un élément et la 
restitution des enquêtes clientèles, la présentation des dernière mises à jour des livret d’accueil ou de procédures 
Relecture de la fiche d’actions correctives du dernier audit et s’assurer de la permanence des critères qui avaient 
été mis en place au dernier moment  
Signature annuelle de la fiche d’engagement pour toute l’équipe 
Lecture du référentiel en temps utiles :  

hors saison pour les critères sur l’aménagement et les éditions;  
à la veille de la saison pour les critères liés à l’accueil (téléphone, mail, visites…) 

Diffusion et traitement des enquêtes de satisfaction, des avis en ligne et restitution régulière à l’équipe : bons ou 
mauvais avis 
Mise en place des auto-évaluations :  

- Chacun sur son poste 

- En croisant les postes 

- Chacun sur la totalité 

Demander à un autre site sensibilisé à la démarche qualité de faire amicalement un audit incognito 
 
 

Mettre en place des alertes aide-mémoire (par exemple sur outlook) 
Vérifications des messages téléphoniques (avant et après congés, événements….) 
Vérifications des blocs adresse des boîtes mail, des réponses automatiques 
Rappel des exigences pour le dépliant au moment de la réédition 
Vérification des critères du site internet, du bon fonctionnement des divers liens 
Mise à jour du livret d’accueil, des fiches de procédures, de méthodes 
… 
 

Sensibiliser et associer les saisonniers  
Le visiteur ne peut pas se satisfaire de « Je ne sais pas, je suis saisonnier » 
Faire lire le référentiel et faire repérer les critères qui sont du ressort de chacun 
Demander au saisonnier de réaliser un audit à l’aide du référentiel durant les premiers jours de son embauche 
(afin de conserver l’objectivité du regard extérieur) 
Faire signer la charte d’engagement 
Présenter le support qui décrit les valeurs de l’entreprise 
Faire découvrir toute l’entreprise, l’organigramme et valoriser le poste occupé 
Demander les suggestions pour améliorer la qualité (un œil extérieur est souvent pertinent) 
F 

  

https://www.partenaires-tourisme-anjou.fr/creer-et-developper/developper-mon-site-de-visites/centre-de-ressource/
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Etablir sa méthode 
Afin d’anticiper votre prochain audit, nous vous recommandons d’établir votre plan d’action : il sera à 
montrer à l’auditeur pour répondre à la question : « Comment avez-vous entretenu et fait évoluer votre 
démarche qualité depuis 5 ans ? » Un point intermédiaire sera fait avec Anjou tourisme à n+2 et n+4 
par rapport à la date de l’audit. 
 
 
 
 
 
Ils témoignent… 
 
 
 
 
 
 
  

Cédric Sagorin, Jardin Camifolia 
La diffusion de la démarche Qualité Tourisme auprès de l’équipe est un challenge quasi 
permanent pour fédérer des agents aux profils différents : jardiniers, animateurs, agents 
d’accueil,… et contrats différents : permanents, saisonniers,…  
Anticipation, organisation, planification et points d’étapes réguliers rythment la démarche. 
L’accueil des saisonniers la dernière semaine d’avril constitue l’étape importante dédiée à la 
démarche : un temps convivial collectif avec petit déjeuner, présentation de la grille et visite du 
site. La réussite de cette matinée conditionne la façon dont les agents s’approprient la 
démarche.  
Et aussi pour progresser : un livret de procédure très fourni mais facilement assimilable et mis 
à jour autant de fois qu’il le faut, la prise en compte des remarques des saisonniers sur leur 
poste, une veille sur les avis clients sans céder au catastrophisme en cas de mauvais retour…  
Et surtout se dégager du temps dédié à cette mission !» 
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LA DEMARCHE QUALITE TOURISME 
NOM DE VOTRE ETABLISSEMENT  

20XX (à préciser) 
 

 

 
1- POURQUOI METTRE EN PLACE UNE DEMARCHE QUALITE ? 

•  Porter un regard extérieur sur le fonctionnement de l’établissement 
•  Faire le point sur la situation de son site (état des lieux) 
•  Maintenir les points forts et traiter les points faibles 
•  Proposer aux clients des services de qualité, quels que soient le jour de sa venue, la personne qui 

l’accueille… 
•  S’engager dans une démarche d’amélioration continue 

 
  Prendre du recul pour mieux avancer 
 

2- LES ENGAGEMENTS DE CHACUN 

Les sites de visite :  
 
Qualité Tourisme valorise l’engagement des sites de visite en faveur d'un accueil et de prestations de qualité. Les 
sites de visite s’engagent à satisfaire les clientèles touristiques à travers : 

• Un accueil chaleureux 
• Un personnel attentif 
• La maîtrise des langues étrangères 
• Des prestations personnalisées 
• Des informations claires et précises 
• Une propreté et un confort assurés 
• La découverte d'une destination 
• La prise en compte de l'avis des clientèles (grâce à l'analyse des enquêtes de satisfaction et des 

réclamations). 
Un référent qualité est nommé : il veille à l’implication de chacun et au respect permanent de la démarche. Celle-ci 
doit faire l’objet d’une réunion annuelle afin que toute l’équipe en soit tenue informée ainsi que de son évolution : 
bilan du dispositif d’écoute client, point sur les aspects à améliorer… 

 
 
 
Rôle d’Anjou tourisme 

• Accompagnement des sites dans la démarche 
• Ateliers collectifs et individualisés 
• Création et mise en ligne d’un centre de ressources 

• Travail annuel sur la grille Qualité Tourisme 
• Organisation de la campagne d’audits : recrutement et échanges avec l’auditeur 
• Accompagnement des sites dans leurs actions correctives au besoin 
• Analyse des grilles d’audits avant le Comité Régional de Gestion de la Marque 
• Préparation et participation au Comité Régional de Gestion de la Marque 

 
 
 

3- LES OUTILS MIS A DISPOSITION 

• La grille Qualité Tourisme et son mode d’emploi 
• Le site national Qualité Tourisme 
• Le centre de ressources en ligne sur partenaires-tourisme-anjou.fr 

 
 

 
4- SIGNATURE DES MEMBRES DE L’EQUIPE APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE LA GRILLE 

D’AUDIT 

Cette fiche doit être signée annuellement et une copie retournée à Anjou tourisme. 
Nom et fonction des signataires impliqués dans l’accueil des publics: permanents, saisonniers, bénévoles. Date. 

https://www.entreprises.gouv.fr/marques-nationales-tourisme/presentation-la-marque-qualite-tourisme
https://www.entreprises.gouv.fr/marques-nationales-tourisme/presentation-la-marque-qualite-tourisme
https://www.partenaires-tourisme-anjou.fr/creer-et-developper/developper-mon-site-de-visites/centre-de-ressource/

